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L'organistrie créé ou désigné confOrmément au paragraphe 2 du présent 
article devra tenir Un registre des pétitions et des copiés certifiées conformes du re-
g,istre Seront déposées "chaque année auprès du Secrétaire général par les voies appro-
priées étant entendu que le contenu desdites copies ne sera pas divulgué au public. 

5. Fil n'obtient pas satisfaction de Porganisme créé ou désigné conformément 
au paragraphe 2 du présent article, le pétitionnaire a le droit d'adresser, dans les six 
mois, une communication .à cet effet au Comité. 
. - 6. a) Le Comité porte, à titre confidentiel, toute communication qtii lui est . 

;. adressée à rattention de rÉtat partie qui a prétendument violé rune quelconque des' 
dispositions - de la Convention, mais l'identité de la personne ou des groupes de per-
sonnes intéressés rie peut être révélée sans le consentement exprès de ladite personne 
OU: desdits groupes de personnes: Le Comité ne reçoit pas de communications ano-

"nyrnes. 
b) Dans les trois mois qui suivent, ledit État soumet par écrit au Comité des 

explications ou déclarations éclaircisant la question et indiquant, le cas échéant, les 
mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation. 

7. a) Le Comité «amine les communications en tenant compte de toutes les 
informations qui lui sont soumises par l'État partie intéressé et par le pétitionnaire. 
Le Comité n'examinera aucune communication d'un pétitionnaire sans s'être assuré 
que celui-ci a épuisé tous les recours internes disponibles. Toutefois, cette règle ne 

.s'appliqne pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables. 
b) Le Comité adresse ses suggestions et recommandations éventuelles à rÉtat 

- "partie intéressé et au pétitionnaire. 
8. -Le Comité inclut dans son rapport annuel un résumé de ces communications 

et, le Cas échéant, un résumé des explications et déclarations des États parties intéressés 
ainsi que de ses propres suggestions et recommandations. 

9: Le Comité n'a compétence pour s'acquitter des fonctions prévues au présent 
. article que si au moins dix États parties à la Convention sont liés par des déclarations 
faites conformément au paragraphe 1 du présent article. 

ARTICLE 15 

1. En attendant la réalisation des _objectifs de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale de POrganisation des Nations Unies, en date du 14 
décembre 1960, les dispositions de la présente Convention ne restreignent en rien le 
droit de pétition accordé à ces peuples par d'autres instruments internationaux ou par 
POrganisation des Nations Unies ou ses institutions spécialisées. 

2. a) Le Comité constitué conformément au paragraphe 1 de Particle 8 de la 
présente Convention reçoit copie des pétitions venant des organes de POrganisation 
des Nations Unies qui s'occupent de questions ayant un rapport direct avec les prin-
cipes et les objectifs de la présente Convention, et exprime une opinion et fait des 
recommandations au sujet des pétitions reçues lors de Pexamen des pétitions émanant 
des habitants de territoires sous tutelle ou non autonomes ou de tout autre territoire 
auquel s'applique la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et ayant trait à 
des questions visées par la présente Convention, dont sont saisis lesdits organes. 

b) Le Comité reçoit des organes compétents de l'Organisation des Nations Unies 
copie des rapports concernant les mesures d'ordre législatif, judiciaire, administratif 
ou autre intéressant directement les principes et objectifs de la présente Convention . 	. 
que les puissances administrantes ont appliquées dans les territoires mentionnés à 
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